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Redémarrage du GT Licence ANSO & licence AMS 
Suite à la suppression de la notion de niveaux dans les projets d’arrêtés licence ANSO et licence AMS, 
l’UNSA UTCAC avait suspendu sa participation et fixé un ultimatum au 30 juin 2022 pour obtenir des 
réponses. Pendant que certains syndicats se demandent où nous en sommes ou attendent de voir ce qu’il 
va se passer, l’UNSA UTCAC agit et a obtenu le rétablissement des niveaux dans les projets de textes. 

L’UNSA UTCAC : une position  constante
Pour l’UNSA UTCAC : 
- Supprimer, dans la licence ANSO, toute notion de 

niveau (opérateur, opérateur confirmé puis opérateur 
sénior ou référent) dénaturait totalement le dispositif 
licence et aurait hypothéqué toute mise en place 
ultérieure d’un système indemnitaire associé à 
cette licence. 

- Le projet d’arrêté licence AMS (Vigie Trafic de Roissy 
CDG) devait, lui aussi, prévoir la notion de niveaux 
pour les mêmes raisons, mais aussi pour permettre 

une grand-périsation correcte et une reconnaissance 
professionnelle. 
L’UNSA UTCAC continue : 
- De refuser l’idée de ne valider qu’un seul domaine 

couvert par la licence ANSO (les concepteurs de 
procédures), en « oubliant » les autres métiers 
concernés. 

- D’estimer qu’il y a quelques corrections à apporter 
dans le classement des agents dans les niveaux de la 
licence AMS par rapport à la dernière version avec 
niveaux présentée par l’administration. 

L’UNSA UTCAC : une action continue pour défendre les TSEEAC 
Comme nous l’expliquions dans le 
Télégramme N°2022-007 du 16 juin 
dernier, l’UNSA UTCAC porte ce projet 
de licence ANSO depuis maintenant 
plusieurs années et l’avait fait inscrire 
dans le Protocole DGAC de 2010 (Elle 
n’avait pas été mise en œuvre, le 
Protocole ayant été contesté par la CGT 
et FO qui avait déposé un recours au 
Tribunal Administratif), puis à nouveau 
dans le texte en cours de négociations 
dans le cadre du Protocole DGAC 2020 
suspendues pour cause de crise 
sanitaire. 
 

Après la réunion où l’administration 
avait supprimé unilatéralement toute 
référence à des niveaux, l’UNSA 
UTCAC a réagi et entamé une action 
auprès de la DSNA-DO. 
 

Pendant que certains 
syndicats se demandent où 
nous en sommes ou 
attendent de voir ce qu’il va 
se passer, l’UNSA UTCAC 
agit, et a obtenu la 
réintégration des 3 niveaux 
de qualification dans la 
licence ANSO et dans la 
licence AMS pour préparer la 
création d’un système 
indemnitaire associé. 
 

Prochaine réunion du GT : mercredi 6 juillet.  


